
Réduire les apports solaires : ventilation ou
isolation de la toiture, film solaire sur les
vitrages exposés

RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS
DE CLIMATISATION

P O U R  M A Î T R I S E R  S A
C O N S O M M A T I O N  D ’ É N E R G I E

Les gestes
SYNTHÈSE DES ACTIONS

À DESTINATION DES GESTIONNAIRES

RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS
DES AUTRES ÉQUIPEMENTS

Protéger les compresseurs des climatiseurs
du soleil

Piloter et réguler les systèmes de
climatisation

Faire entretenir annuellement les systèmes de
climatisation

Installer des brasseurs d’air plafonniers ou
mettre à disposition des ventilateurs sur pied

+ d’infos

RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS
DE L ’ÉCLAIRAGE

Remplacer les éclairages obsolètes par des
éclairages LED

Sectoriser l’éclairage dans les bureaux
partagés et les grandes pièces (salle de
réunion, cafétéria) 

Favoriser les éclairages d’appoint pour les
bureaux bénéficiant d’un bon éclairage
naturel

AUTRES RECOMMANDATIONS
Concernant l’abonnement d’électricité : ajuster la
puissance souscrite à la puissance maximale
appelée sur les 12 derniers mois (hors valeur
aberrante).

Concernant la présence d’une installation
photovoltaïque :

Souscrire un contrat de maintenance précisant
les modalités de suivi et d’intervention de
l’entreprise
Surveiller le bon fonctionnement de l’installation
au travers de l’afficheur, du monitoring en ligne
ou du compteur
Facturer l’énergie électrique redistribuée sur le
réseau en émettant un titre de recette

Éloigner les réfrigérateurs, congélateurs et
fontaines à eau glacée des sources de chaleur
(soleil, cuisson) et les espacer des autres
équipements et des murs d’au moins 10 cm

Adapter la température de consigne des
salles serveur (≥ 25°C)

Remplacer les climatiseurs obsolètes
fortement sollicités par des équipements
performants

S’assurer du bon réglage de la température de
fonctionnement des équipements de froid
(réfrigérateur ≥ 4°C ; congélateur = - 18°C) et
remplacer les joints d’étanchéité abîmés
(réfrigérateur notamment) 

Limiter la température de consigne des
chauffe-eaux électriques instantanés à 40°C

Éteindre les équipements non utilisés : service
fermé = fontaine à eau, imprimante et chauffe-
eau électrique éteints (programmateurs)

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet de la Direction Polynésienne de l’Énergie.
Vous trouverez notamment de plus amples explications dans l’annexe du courrier relatif à la
mise en place d’actions pour la maîtrise de la consommation électrique des bâtiments publics
de la Polynésie française.

https://www.service-public.pf/sde/actions-de-maitrise-de-lenergie-2/

